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CABINET
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de protection civile

Extrait de l’arrêté n°133/2021 en date du 18 janvier 2021 portant report des visites périodiques des
Etablissements Recevant du Public au titre de l’arrêté ministériel du 24 juillet 2020

ARRÊTE

Article 1  er   : Les établissements recevant du public (ERP) dont la liste est arrêtée ci-après bénéficient d'un
report de visite périodique jusqu’à un (1) an.

SALLE CULTURELLE RECREACTIV E06000049-000 CHARMEIL

COLLEGE JULES VERNE E16500011-000 MAYET-DE-MONTAGNE (Le)

CHATEAU DE BEAUVOIR - 
ORANGERIE

E25300014-001
SAINT-POURCAIN-SUR-
BESBRE

ESPACE SANTE BEAUTE SPA DES 
CELESTINS

E31000399-000 VICHY

GEMO E32100033-000 YZEURE

Article 2 : Les établissements recevant du public (ERP) dont la liste est arrêtée ci-après bénéficient d'un
report de visite périodique jusqu’à deux (2) ans.

ECOLE PRIVEE MIXTE NOTRE DAME E09500065-000 CUSSET

LYCEE VALERY LARBAUD EXTERNAT E09500119-000 CUSSET

MAISON DE QUARTIER PRESLES E09500175-000 CUSSET

MAGASIN DE DETAIL EX 
SUPERMARCHE ATAC

E10200010-000 DOMPIERRE-SUR-BESBRE

SALLE SOCIOCULTURELLE ARMAND 
PRADEL

E10700005-000 EBREUIL

CENTRE NATIONAL DU COSTUME DE 
SCENE

E19000362-000 MOULINS

MARCHE COUVERT - NON PERMANENT E19000055-011 MOULINS

STAND DE TIR ROGER DUMONT E19000121-000 MOULINS

SALLE POLYVALENTE E29700008-000 VALLON-EN-SULLY

LA HALLE AUX VETEMENTS E29800110-000 VARENNES-SUR-ALLIER

MAISON DE L'ETUDIANT & POLE DES 
SERV.COM

E31000018-000 VICHY

MONOPRIX E31000036-000 VICHY
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Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de l’Allier, Mme la secrétaire générale de la
préfecture  de  l’Allier,  M.  le  sous-préfet  de  Montluçon,  Mme le  sous-préfet  de  Vichy,  M.  le  directeur
départemental  des  services  d'incendie  et  de  secours  de l’Allier,  Mesdames et  Messieurs  les  maires  des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet des services de l’État dans le département de
l’Allier.

Moulins le 18 janvier 2021                         

La préfète,

Signé

Marie-Françoise LECAILLON

03_Préf_Préfecture de l’Allier - 03-2021-01-18-002 - RAA Report des visites périodiques de 2020 8


